
Le règlement intérieur peut-il encadrer les modalités d'accès aux
locaux de l'entreprise ?

Réponse courte

Oui, le règlement intérieur peut encadrer les modalités d'accès aux locaux de l'entreprise au Luxembourg. Il peut

définir les conditions d'accès, les plages horaires, l'utilisation de badges, les procédures d'identification ou les

restrictions à certaines zones, à condition que ces mesures soient justifiées, proportionnées, non

discriminatoires et respectent les droits fondamentaux des salariés.

L'employeur doit consulter la délégation du personnel (article L.414-3) avant toute introduction ou modification de

ces règles, informer les salariés concernés et, en cas de traitement de données personnelles à des fins de

surveillance, respecter l'article L.261-1 du Code du travail.

Définition

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l’employeur qui fixe les règles applicables au sein de l’entreprise,

notamment en matière de discipline, d’hygiène, de sécurité et d’organisation du travail. Il s’impose à l’ensemble

des salariés et complète le contrat de travail sur des aspects collectifs.

L’encadrement des modalités d’accès aux locaux de l’entreprise relève de l’organisation interne et peut être

intégré au règlement intérieur, sous réserve du respect des droits fondamentaux des salariés, tels que la liberté

individuelle et la vie privée.

Conditions d’exercice

L’employeur peut, par le règlement intérieur, définir les conditions d’accès aux locaux de l’entreprise afin d’assurer la

sécurité des personnes, la protection des biens, la confidentialité des informations ou la continuité de l’activité. Ces

mesures doivent être justifiées par la nature de l’activité, proportionnées à l’objectif poursuivi et non discriminatoires.

Toute restriction à la liberté d'accès doit reposer sur des motifs objectifs, tels que la prévention des risques, la

protection des données sensibles ou la gestion des flux de personnes. L'égalité de traitement entre les salariés doit

être garantie.

Modalités pratiques

Le règlement intérieur peut prévoir des modalités concrètes telles que la limitation des accès à certaines plages

horaires, l’utilisation de badges nominatifs, l’enregistrement des entrées et sorties, ou la restriction de l’accès à

certaines zones sensibles.
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Il peut également imposer des procédures d’identification, des contrôles à l’entrée ou la présence d’un registre des

visiteurs. Les modalités doivent être clairement définies, portées à la connaissance des salariés et respecter le

principe de transparence.

Toute mesure de contrôle doit être proportionnée, ne pas porter atteinte à la vie privée des salariés et faire l’objet

d’un encadrement humain, notamment en cas de recours à des dispositifs automatisés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de consulter la délégation du personnel avant l'introduction ou la modification des règles

relatives à l'accès aux locaux (article L.414-3). Dans les entreprises de 150+ salariés, l'accord de la délégation est

requis (article L.414-9).

Les salariés doivent être informés de toute restriction ou modalité particulière. Les dispositifs de contrôle automatisé

(badges, vidéosurveillance) impliquant un traitement de données à des fins de surveillance doivent respecter l'article

L.261-1 du Code du travail et la loi du 1er août 2018 relative à la protection des données.

L'employeur doit veiller à ce que les mesures ne constituent pas une discrimination, à garantir la traçabilité des accès

et à ce que les mesures soient régulièrement réévaluées.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Article L.414-9 Codécision dans les entreprises de 150+ salariés

Article L.261-1 Traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance

Article 11 Constitution Protection de la vie privée

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Veillez à formaliser toute mesure d’accès dans le règlement intérieur, à informer précisément les salariés, à consulter la délégation du

personnel et à documenter les justifications en cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou la CNPD. Assurez-

vous que toute collecte de données respecte le principe de minimisation et que l’encadrement humain soit effectif pour les dispositifs

automatisés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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